
 

 

 
 
 
 

L’ASSEMBLÉE ANNUELLE DES PARENTS 
Guide des bonnes pratiques pour  

l’organisation d’une assemblée réussie 
 

Pour être un partenaire actif de la réussite des élèves! 
 
 

Ce guide a été préparé dans le but de vous aider dans la préparation de l’assemblée annuelle des parents de votre 
école, un moment crucial de la participation parentale dans le réseau scolaire public du Québec. 

On y propose des idées pour favoriser une plus grande participation des parents à l’assemblée annuelle. Ces idées 
s’inspirent des expériences vécues d’un bout à l’autre du Québec, des Îles-de-la-Madeleine à l’Outaouais, en passant 
par le Saguenay–Lac-Saint-Jean, l’Abitibi, la Mauricie, les Appalaches, l’Estrie et la grande région métropolitaine, ainsi 
que de la réflexion des parents de toutes les régions réunis lors du Conseil général de la FCPQ du 17 février 2018. 

Ce document n’est pas un mode d’emploi, et les idées qui s’y retrouvent ne sont pas des directives. Il se veut avant tout 
une source d’inspiration pour alimenter votre créativité et vous inspirer dans votre propre démarche de planification 
de l’assemblée annuelle de votre école, dans le respect du contexte et des enjeux propres à votre milieu. 

Enfin, nous tenons à rappeler que, quelles que soient les idées que vous aurez pour la préparation de votre prochaine 
assemblée annuelle, la collaboration avec la direction de votre école demeure essentielle. 

Sur ce, bonne lecture! 
 
 
 
 
 
 

Ce guide a été réalisé grâce  
à la participation des parents  
délégués du Conseil général  
de la FCPQ, 2018  
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1. L’assemblée de septembre, on y pense dès le mois de mai! 

D’abord une consultation 
Vous pourriez effectuer un sondage auprès des parents pour connaitre leurs préférences quant à la tenue de 
l’assemblée annuelle de septembre (moment, organisation, sujets qu’ils souhaitent voir abordés et par qui, 
craintes, attentes, questions, désir de s’impliquer, etc.). 

Pourquoi pas une capsule vidéo? 
On peut y parler… 

ü de l’importance d’assister à l’assemblée; 

ü des informations concernant les lieux d’implication des parents dans l’école; 

ü des impacts positifs pour les enfants de l’implication de leurs parents. 

Bref, même si rien n’oblige les parents à s’impliquer (sauf pour les écoles alternatives), leur participation est 
un plus pour l’école et, surtout, pour les élèves!   

La capsule peut être transmise par courriel ou versée sur la page Facebook de l’école. 

2. Courtiser les nouveaux parents 
La rencontre préparatoire pour l’entrée à la maternelle et la rencontre pour l’admission au secondaire sont 
d’excellentes occasions d’informer les « nouveaux » parents de l’école à propos de l’assemblée annuelle et 
des diverses façons de s’impliquer dans l’école. 

Pensez à prévoir la présence d’un parent membre du conseil d’établissement lors de ces rencontres pour y 
accueillir les nouveaux parents et les inviter personnellement à l’assemblée annuelle. 

Des sujets à aborder avec les nouveaux parents 
ü Le rôle du conseil d’établissement et des autres comités de l’école 

ü L’importance de s’impliquer au conseil d’établissement et ce que cet engagement demande (de courtes 
capsules vidéo peuvent être projetées) 

ü Le processus pour se faire élire lors de l’assemblée annuelle 

ü Les projets réalisés, en cours de réalisation et à venir auxquels les parents ont ou vont contribuer 

ü Les retombées positives de ces projets pour les élèves, l’école et la communauté  

ü L’impact de l’implication parentale pour les enfants 

Sans oublier la direction! 
La direction joue un rôle clé dans l’accueil et la mobilisation des parents… 

ü en faisant en sorte que les parents se sentent les bienvenus dans l’école; 

ü en démontrant son ouverture à la participation des parents à la vie de l’école. 

 
  

Une assemblée réussie se fait en partenariat et en collaboration 
avec la direction de l’école… du début à la fin! 
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3. L’assemblée annuelle des parents, ça se prépare en juin! 

Annoncer l’assemblée annuelle 
ü Communiquez la date de l’assemblée à tous les parents en juin, en même temps que l’envoi des directives 

pour la rentrée et de la liste du matériel scolaire nécessaire pour la rentrée.  

ü Faites inscrire un rappel de la date, de l’heure et du lieu de l’assemblée sur la liste du matériel scolaire 
remise en juin. 

ü Annoncez simultanément l’assemblée annuelle et la tenue d’un évènement spécial. 

ü Transmettez un bref document expliquant l’importance de l’assemblée annuelle et de l’implication des 
parents dans les différents comités avec la convocation. Une simple feuille recto verso suffit. 

Jumeler l’assemblée à un évènement spécial 
Quelques idées à explorer… 

ü Jumelage avec la première rencontre parents-enseignants 

ü Visite de l’école pour montrer de nouveaux aménagements ou acquisitions favorisant le mieux-être et la 
réussite des jeunes (ex. : salle de musique, serre, équipements sportifs, salle d’informatique, etc.) 

ü Grande fête de la rentrée (repas-partage, pique-nique, fiesta, BBQ, buffet, etc.) 

ü Activité de financement au profit des projets d’école (bazar, vente d’œuvres réalisées par les élèves, etc.) 

ü Spectacle ou autre prestation mettant en scène des élèves 

ü Tirage d’un rabais applicable à l’achat de matériel scolaire, à l’inscription à une activité parascolaire ou à 
certains autres frais 

ü Tirage d’un objet ou service offert gracieusement par un donateur (commandite) 

Attention : Dans le cas de tirages, rappelez-vous qu’il faut obtenir une licence de la Régie des alcools, des courses 
et des jeux. De plus, les dons en commandite ne doivent pas être assortis de conditions de nature commerciale. 

 

 

D’autres mesures incitatives à considérer 
ü Annoncez l’assemblée annuelle comme une occasion de réseautage, de rencontres et d’échanges 

informels avec l’équipe-école et les autres parents. 

Une mise en garde 
Portez attention au choix de la date de votre assemblée pour éviter qu’elle ne se tienne au même moment 
que celle d’une autre école susceptible d’être fréquentée par des frères et sœurs des élèves de la vôtre. Par 
exemple, dans le cas d’une école primaire, évitez de tenir votre assemblée en même temps que celle de l’école 
secondaire qui dessert votre milieu. 

  

L’assemblée est une excellente occasion de montrer aux parents 
tout ce qui se fait à l’école pour favoriser la réussite des élèves. 
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4. On se met en branle dès la rentrée! 

Reprendre les efforts de promotion 
Vous avez envoyé une convocation au printemps? Bravo! Mais un été, c’est long, et si vous voulez attirer les 
parents à votre assemblée, vous devez les relancer dès la rentrée. 

ü Faites parvenir aux parents un encart annonçant la tenue de l’assemblée annuelle et de l’évènement 
spécial s’il y a lieu via le sac d’école des élèves. 

ü Placer une affiche au bord de la rue, devant l’école (avec de l’éclairage si possible).  

ü Relayez-vous entre parents membres du conseil d’établissement pour faire des rappels aux parents 
lorsqu’ils viennent chercher leur enfant à la sortie des classes ou au service de garde. 

ü Diffusez une vidéo aux parents pour susciter la relève (courriel, page Facebook de l’école, etc.). La vidéo 
peut contenir des témoignages de parents engagés, d’élèves présentant les forces de leur école, etc. 

ü Rappelez aux parents les besoins de l’école identifiés lors de la consultation menée en juin ainsi que les 
endroits où ils peuvent s’impliquer pour faire une différence. 

ü Valorisez tous les types d’implication au-delà du conseil d’établissement et de l’OPP (ex. : bénévolat, 
animation d’activités, etc.) pour souligner la diversité des implications possibles pour les parents. 

ü Transmettez de l’information aux parents sur le milieu scolaire et l’implication parentale (liens sur le site 
de la commission scolaire et du ministère, infolettre de l’école, site web et capsules vidéo de la FCPQ). 

Faciliter la participation des parents 
ü Offrez le service de garde gratuit pour les enfants de tous âges pendant l’assemblée. 

ü Organisez une activité intéressante pour les enfants comme la projection d’un film (en pyjamas!). 

ü Si votre assemblée est jumelée avec la rencontre des enseignants, demandez aux enseignants de rappeler 
aux parents qui les visitent l’importance d’y assister. 

ü Annoncez la durée de l’assemblée et tâchez de respecter le temps prévu. 

Une aide précieuse de la commission scolaire 
Votre commission scolaire peut contribuer au succès de votre assemblée annuelle, notamment en diffusant 
de l’information sur l’importance de la participation des parents à l’assemblée annuelle de leur école et de 
leur implication dans les structures de participation parentale du réseau scolaire.  
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5. Comment ça doit se dérouler, l’assemblée des parents? 

La porte d’entrée des parents dans le réseau scolaire 
C’est lors de l’assemblée annuelle que sont élus les représentants des parents au conseil d’établissement et 
le représentant de l’école au comité de parents, et que sont désignés les membres de l’OPP. 

 

Plus que des élections! 
En plus des élections prévues par la loi (représentants des parents au conseil d’établissement, représentant 
de l’école au comité de parents), voici quelques incontournables à prévoir : 

ü Le président du conseil d’établissement ou, à défaut, la direction préside l’assemblée (ouverture, mot de 
bienvenue, lecture et adoption de l’ordre du jour et du procès-verbal de la dernière assemblée, adoption 
de la procédure d’élection, etc.). 

ü Le président, un autre membre du conseil d’établissement ou, à défaut, la direction présente le rapport 
annuel du conseil d’établissement. 

ü Le représentant de l’école au comité de parents fait un compte-rendu des activités de celui-ci 
(consultations, avis, formations, etc.). 

ü Un représentant de l’OPP fait un compte-rendu des activités de celui-ci, des projets menés à bien, etc. 

ü Les parents engagés parlent des diverses façons de s’impliquer, des bons coups, des projets en cours de 
réalisation ou à venir, de leur parcours personnel comme parent impliqué à l’école, etc. 

Afficher les bons coups 
Pourquoi ne pas exposer des photos ou autres visuels (affiches, kiosque, etc.) montrant les réalisations, 
activités et projets auxquels les parents engagés dans l’école ont contribué?  

 

 
  

N’oubliez pas : l’assemblée annuelle appartient aux  
parents et doit être prise en charge par les parents! 
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6. La mobilisation au-delà de l’assemblée annuelle 
L’assemblée annuelle n’est pas la seule occasion de mobiliser les parents. Toute l’année durant, vous pouvez 
susciter l’intérêt des parents envers l’école par divers moyens. 

Le projet éducatif, outil de mobilisation 
ü Faites de votre projet éducatif une poulie d’entrainement pour mobiliser les parents. 

ü Utilisez l’infolettre et les autres outils de communication de l’école pour faire valoir la présence des 
parents aux différentes activités liées au projet éducatif de l’école et mettre en lumière les conséquences 
concrètes de l’implication des parents à l’école ainsi que leurs bons coups. 

ü Créez une marque autour de l’école et des parents engagés pour favoriser le développement d’un 
sentiment d’appartenance. 

Faites de la pub! 
Utilisez des messages très courts sur Facebook, dans l’infolettre ou le babillard des parents pour : 

ü Expliquer l’importance de l’assemblée annuelle (ex. : faites un parallèle avec les activités sportives, avec 
des messages du genre « Comme parent, on peut se lever à 6 h du matin pour aller à l’aréna, mais assister 
à l’assemblée annuelle, c’est tout aussi important. »); 

ü Expliquer les rôles de parents dans les différents comités (OPP, conseil d’établissement, comité de 
parents, etc.); 

ü Parler des sujets à propos desquels le conseil d’établissement est consulté, des décisions qu’il prend; 

ü Faire ressortir l’importance de la place qu’occupent les parents dans la prise de décisions au conseil 
d’établissement et le pouvoir décisionnel dont ils disposent; 

ü Défaire les mythes quant au temps que nécessite l’implication. 

Des nouvelles de l’école 
ü Annoncez tout au long de l’année les bons coups du conseil d’établissement, de l’OPP et des autres 

parents ou groupes de parents impliqués à l’école. 

ü Transmettez le procès-verbal des réunions du conseil d’établissement à tous les parents par courriel ou 
via le portail Internet de l’école. 
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7. Des idées géniales qui ont donné des résultats 

Des trucs qui ont fait leurs preuves 
ü Service de garde offert gratuitement 

ü Animation auprès des plus jeunes par les plus grands 

ü La direction est reconnue pour son ouverture aux parents 

ü Activité organisée pour les enfants (ex. : soirée cinéma-pyjamas) 

ü Présentation par les élèves (spectacle, pièce de théâtre, vernissage d’œuvres réalisées au cours de l’année 
précédente, présentation de projets de fin d’année ou de programme, etc.) 

ü Comptoir d’échange ou de vente de matériel usagé tel qu’uniformes, vêtements ou articles de sport, 
livres, matériel scolaire, jouets, etc. 

ü Publicité du genre « Vous voulez faire une différence à l’école? Vous voulez participer aux décisions qui 
touchent le quotidien des élèves comme le projet éducatif, le code de vie, la grille-matière, les 
parascolaires, le service de garde, etc.? Impliquez-vous au CÉ… c’est là que ça se décide! » 

À retenir 
Le jumelage de l’assemblée annuelle des parents à d’autres activités, qu’il s’agisse de la classique rencontre 
parents-enseignants ou de toute autre activité, a généralement un impact positif sur la participation de 
parents à l’assemblée. Là où l’assemblée n’est pas jumelée à une autre activité, on constate souvent un très 
faible taux de participation à l’assemblée annuelle, et ce, quels que soient le type et la fréquence des annonces 
faites au préalable. 

Par ailleurs, des enjeux particuliers concernant la clientèle de l’école (diminution, transfert, bassin, etc.) ou 
les services qui y sont offerts (programmes particuliers, parascolaires, service de garde, etc.) ont généralement 
une incidence sur le taux de participation des parents à l’assemblée annuelle. 

  

Pour en savoir plus sur l’assemblée annuelle des parents, voyez 
notre capsule web à ce sujet : https://youtu.be/MNJSVa-1zHY  
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Plus d’informations 

8. Quelques liens utiles 

Les capsules de la FCPQ 
ü FCPQ (2018). Composition du conseil d’établissement. En ligne : https://youtu.be/qho16Wmq2z0 

ü FCPQ (2018). Rôles et fonction du conseil d’établissement. En ligne : https://youtu.be/wx9PKk9dtGM 

ü FCPQ (2018). Adopter versus approuver. En ligne : https://www.youtube.com/watch?v=QcnRabNbaNg 

ü FCPQ (2018). Assemblée annuelle des parents. En ligne : https://youtu.be/MNJSVa-1zHY 

ü FCPQ (2018). Fonctionnement du conseil d’établissement. En ligne : https://youtu.be/UbcyUKQq4fQ 

Autres documents disponibles sur le site web de la FCPQ 
ü FCPQ. Guides et références - Les comités scolaires. En ligne : http://www.fcpq.qc.ca/fr/comites-scolaires 

Gouvernement du Québec 
ü Québec (2018). Loi sur l’instruction publique.  

En ligne : http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/I-13.3 

ü Québec (2018). Conseils d’établissement.  
En ligne : http://www.education.gouv.qc.ca/eleves/vie-scolaire/conseils-detablissement 

Autres références 
ü Fortin, L. et Mercier, M. (1994). Liens entre la participation des parents à l’école et les comportements  

de leur enfant en classe du primaire.  
En ligne : https://www.erudit.org/fr/revues/rse/1994-v20-n3-rse1852/031739ar/ 

ü Ministère de l’Éducation Ontario (2010). Partenariat avec les parents. Politique de participation  
des parents pour les écoles de l’Ontario.  
En ligne : http://www.edu.gov.on.ca/fre/parents/involvement/FS_PE_PolicyFr.pdf 

ü Périer, P. (2012). De quelques principes de justice dans les rapports entre les parents et l’école.  
En ligne : https://journals.openedition.org/educationdidactique/1305 

 
 

 
Fédération des comités de parents du Québec 
Téléphone : 1 800 463-7268 ou 418 667-2432 
Courriel : services-conseils@fcpq.qc.ca 

 


